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Bulletin no. 34

Nos taxes baisseront-e11es en 1980?

@ka

Janvier 1980

En recevant vocre conpte de taxe nunicipale il y a guelques jours et en
re comparant avec celui de Itan dernier, vous avez sûrement pensé que
les taxes augoentaient en 1980 â Ste:pétronille.

Détrornpez-vous. En réalité elles baissent! vais ce ntest pas si sirn-
ple que ça; -plusieurs facteurs â ra fois sont nodifiés cette année,
de sorte qu'il est Èrès difficile drévaluer Iteffet de chacun d,teux pris
individuellement.

D'abord 1e plus facile: les besoins de la nunicipaliré. De ce côté,
peu de changement. Votre Conseil administre la chose nunicipale de fa-
çon saine et rigoureuse de telle sorte que toute chose étant égale, il
nty aurail eu que peu de changement de taxe cette année.

Mais voilà qu'il y a la réforme de la fiscalité des municipalités. Con-
crêtement' Pour Ste-Pétronille, ceÈte réforne signifie gue 1a uunicipa-
lité perd dtimportants revenus qui venaient du gouvernenent du Québec
sous la forne de compensations de taxe de vente. Du fait que nous per-
dons ces revenus' nous devons évide"'.ent Eaxer en plus pour équilibrer
le budget. Toutefois, en compensation, le gouvernement prend à sa charge
le fardeau de la taxe scolaire. En effeÈ, dès 1980 il n'y aura plus de
taxe scolaire â p?yer; du ooins presque plus. Le taux nonoalisé de $1du cent dollars drévaluation fonciêre sera conplêtement suppriné. 11 ne
restera que 1a partie du compÈe qui couvre les dépenses non subventionnées
qui se situent autour de 0.30ç le $100 d'êvaluarion.

Jusqutici la comparaison serait, assez facile. Le Ëaux du $f00 dtévalua-
Eion, pour le scolaire et nunieipal totalisé, était en 1979 de quelque
ç2.67 alors que, sur la même base, en 1980 il serair de $1.50. Donc
prês de 437" de noins de raxe â payer en 1980.
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I1 est toutefois beaucoup plus difficile de comparer, car pour compli-
quer 1e tout en 1980, nous avons un touÈ nouveau rôle dtévaluation qui
fait que toute comparaison est à peu près iropossible. Disons tout de
mêne que lrensemble du rôle a été élevé de quelque deux foís et demi.
Mais le changement nfest pas le même pour chaque propriêtaire. En effet,
si votre propriété dans le passé était sous-évaluée, il est possible et
même probable que votre augmentation, au nouveau rôLe, soit plus grande
que ce1le drun autre.

I1 nfen reste pas moins que lrensemble du rôle drévaluation étant deux
fois et demi plus grand, le taux de taxe tombe par le fait mêne de deux
fois et demi ce quril aurait éÈé sur ltancien rôle.

lout, ceci peut paraltre assez complexe, mais ce qui compte â la fin,
ctest ce que le contribuable doit débourser; et le meill-eur moyen de vé-
rifier la différence entre L979 et 1980, cfesË gue chacun additionne son
compte de taxe municipale â celui du scolaire pour lfannée L979, fasse
de même pour 1980 (lorsqutil aura reçu le scoLaire â ltautomne L980) et
fasse la différence du Èotal de chacune des deux années. Pour la plu-
part, le résultat devraiË donner une baisse de queLque 402 pour 1980.

FinaLement, ce quril faut retenir, cfest qurentre 1980 et L979, il faut
comparer les taxes scolaires et municipales de chaque année prises dans
leur ensemble plutôt qurindividuellemenÈ.

Michel Bourbeau

Le zonage encore â lrordre du jour

Tous les citoyens(ennes) intéressés de prês ou de Loin au règlement de
zorrage et de lotissement qui a été présenÈé lors de la dernière assem-
blée du Conseil, sont invités â assister â lrassemblée des électeurs
lundi, le 28 j anvier â 19:00 heures.

Le zonage et le lotissemenE sont des éléments clés du développement fu-
tur de Ste-Pétronille. Crest à partir de 1â que Iton'pourra savoir où
lron peut encore construire ec qutest-ce guton peut construire (narg-de
recul, normes dtaffichage, pernis, eÈc...)

Que vous approuviez ou que vous rejetiez les propositions du Conseil,
il y va de votre intérêt drêtre présent lundi. Ce règi-ement de zonage
et celui de Lotissement doívent être lrexpression de la najorité des
citoyens. ttMêlez-vous de vos affaires".

Inauguration dtune piste de ski de fond

Le conité des sports de Ste-Pétronille est heureux de vous annoncer qutil
y a naintenant une piste de ski de fond qui est nise â votre disposition
dans votre municipalité.
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Rappelons que dans le sondage effectué lrautomne dernier sur les besoins
des citoyens de SÈe-Pétronille en matiêre de loisirs, 657. des 115 fanil-
les visitées ont manifesté le désir dravoir la possibilité de pratiquer
ce sport qui fait de plus en plus dfadeptes chaque année.

Crest maintenant chose faite et vous aurez lfoccasion de parcourir une
piste balisée qui sera enÈret,enue régulièrement tout au long de la sai-
son. Nous avons évité les pistes de motoneiges et nous espérons quten
retour les motoneigistes sauront respecter le parcours que nous avons
tracé.

IL va sans dire que cette réal-isation nraurait pas été possíble sans la
bonne collaboration des propriétaires qui nous ont donné la permission
de passer sur leur propriété.

Pour souligner cet évênement de façon spéciale, nous ferons officielle-
ment lrouverture de la piste dimanche, Le 27 janvier â 13:00 heures dans
le LocaL situé en face de La bibLiothêque, â ltancienne école. A cette
occasionr il y aura un spécialiste qui vous entretiendra sur les techni-
ques de base du ski de fond, le genre de cire â utiliser dêpendan¡ment
des conditÍons de la neige et il fera une déuonstraËion sur la naniêre
dfappliquer Les différents produits.

Le tout durera environ l- heure et ensuite nous pourrons tous ensemble
parcourir la piste afin dten connaltre exactement le parcours.

Nous vous invitons donc à venir nous rencontrer en grand nombre â lroc-
casion de cette journée spéciaLe.

Le Conité des sports

Projet t'Vive 1a musique"

11 nous fait plaisir de vous faire part drune exelLente nouvelle en pro-
venance dt0ttawa.

Etant donné ltampleur qura prise sur ltrl-e tout entiêre le projet "vrvE
LA MUSIQUE" parrainé par noËre nunicipalité, le Conseil Narional des
Arts a exceptionnellement accordé le renouvellement du projeE pour une
troisiène année consécutive, en octroyant à M. Guy rsabeLle une demi-
subvention pour continuer son travail de musicien-animateur panni nous.
Ce dernier recevra donc une bourse de $61000. dtOttal¡a, alors que le
reste de son salaire sera payé â même lraide financiêre reçue des quatre
nrnicipalités otì résident nos choristes, soit Ste-Pétronille, St-pierre,
St-Laurent et St-Jean.

La feuille intitulée "Une Vague de Musique sur 1rIle" indique clairement
toutes les activités qui seront mises sur pied en janvier et février en
rapport avec le projet musical. vous êtes donc invités â y parËiciper
et à profiter de cette vague de musique qui déferle sur 1tlle. Bienvenue
â tous !

Denyse Choquette
Responsable du Projet
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Le Service des Incendies touiours sur un pied draLerte

Pour lrannée qui s'éteint, Le service internunicipal des incendies (re-
groupant St-Pierre, Ste-Pétronille et St-Lauient) est heureux de faire
Le bíLan de ses activités dans un passif accru. Ici, contrairement aux
autres entreprises, on est heureux quand les conrmandes baissent en quan-
tité et/ou en gravité...

En 1.979 grâce â lreffort concerté des citoyens de nos trois nunicipaLi-
tés qui ont su prévenir et prendre garde, grâce également â ltefficacité
de nos quelque 45 ponpiers volontaires aidés drun matériel adéquat (2
camions-pompe et 2 camions-citerne bien abrités dans les nouveaux locaux
de St-Pierre et de St-Laurent) le service intermunicipaL des incendies
a su l-initer au minimum ses interventions et ses conséguences â la plus
grande satisfaction de tous.

11 nous reste â souhaiter autant de succès pour lrannée 80. Et conme
il ntya pasde fumée sans feu, iL nty a pas de bons services dtincendie
sans bons chefs de pompiers: nous en profitons pour remercier les 3
chefs ainsi que notre directeur M. Albert Aubin pour son excellent tra-
vail.

Torury O tDonnel-


